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FIN-EX

Société par actions simplifiée
au capital de 375 000 euros

Siège social : 22 rue Alphonse de Neuville, 75017 PARIS
399 278 373 RCS PARIS

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE
DU 30 AVRIL 2026  

L'an deux mille-vingt-six,
Le 30 avril,
A 10 heures,

La Société BENJAMIN MARINHO HOLDING, Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle au capital de 305 000 euros, ayant son siège social 12 rue du Maine, 92600 
ASNIERES SUR SEINE, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le 
numéro 888 888 583 RCS NANTERRE,
Représentée par Monsieur Benjamin MARINHO , en sa qualité de président,

Associée Unique de la société FIN-EX,

En présence de Monsieur Benjamin DE OLIVEIRA MARINHO, Président non associé de la 
Société,

I - A préalablement exposé ce qui suit :

Monsieur Benjamin DE OLIVEIRA MARINHO, Président non associé a établi et arrêté les 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ainsi que le rapport de gestion sur les 
opérations de l'exercice écoulé.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2025 et le rapport de gestion du Président ont été 
adressés le 15 avril 2026 à l'Associée Unique.

II - A pris les décisions suivantes :

- Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2025 et quitus au 
Président,
- Approbation des charges non déductibles fiscalement,
- Affectation du résultat de l'exercice,
- Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce,
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.
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PREMIÈRE DÉCISION

L'Associée Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne au Président quitus de l'exécution de son mandat pour l'exercice 
écoulé.

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Associée Unique 
approuve le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l'article
39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 8 973 euros.

DEUXIÈME DÉCISION

L'Associée Unique, sur proposition du Président de la Société, décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élevant à 230 961,79 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 230 961,79 euros

Auquel s'ajoute :

Les autres réserves 1 218,35 euros

Le report à nouveau antérieur 10 369,90 euros
Pour former un bénéfice
distribuable de 242 550,04 euros

A titre de dividende global à l'Associée Unique 142 550,00 euros
Soit 3,80 euros par action

Le solde 100 000,04 euros

En totalité au compte « réserves distribuables » qui s'élève ainsi à 100 000,04 euros.

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 15 avril 2026.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 
2025 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des 
impôts s'élève à 142 550,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

Conformément à la loi, l'Associée Unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice clos le 31 décembre 2022 :
240 000,00 euros, soit 24,00 euros par titre
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 96 000,00 euros
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 144 000,00 euros
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Exercice clos le 31 décembre 2023 :
165 000,00 euros, soit 16,50 euros par titre
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 33 000,00 euros
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 132 000,00 euros

Exercice clos le 31 décembre 2024 :
210 000,00 euros, soit 21,00 euros par titre
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 210 000,00 euros

TROISIÈME DÉCISION

L'Associée Unique déclare qu'aucune convention visée à l'article L. 227-10 du Code de 
commerce n'est intervenue au cours de l'exercice écoulé.

QUATRIÈME DÉCISION

L'Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'Associée Unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

L'Associée Unique
Pour la société BENJAMIN MARINHO HOLDING
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FIN-EX

Société par actions simplifiée
au capital de 375 000 euros

Siège social : 22 rue Alphonse de Neuville, 75017 PARIS
399 278 373 RCS PARIS

RAPPORT DE GESTION DU PRÉSIDENT

Exercice clos le 31 décembre 2025

Monsieur Benjamin DE OLIVEIRA MARINHO, Président non associé de la société FIN-EX, 
a, conformément aux dispositions de l'article L. 227-9 du Code de commerce, en vue de 
l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025, établi le présent rapport de 
gestion sur la situation et l'activité de la Société durant l'exercice écoulé.

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ

Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025, le chiffre d'affaires s'est élevé à 
1 608 591,70 euros contre 1 541 879,60 euros lors de l'exercice précédent.

Evolution prévisible et perspectives d'avenir

Les objectifs pour l'exercice en cours sont les suivants :

Maintien du chiffre d’affaires et maîtrise des charges.

Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice

Depuis le 31 décembre 2025, date de clôture de l'exercice, la survenance d'aucun événement 
important n'est à signaler.

Activités en matière de recherche et de développement

Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de 
développement au cours de l'exercice écoulé.

RÉSULTATS - AFFECTATION

Examen des comptes et résultats

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre 
approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur.

Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif.
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Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025, le chiffre d'affaires s'est élevé à
1 608 591,70 euros contre 1 541 879,60 euros lors de l'exercice précédent, soit une variation 
de 4,33%

Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 17 463,05 euros contre 20 815,67 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de -16,11%.

Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 727 318,79 euros contre 
743 632,73 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -2,19%.

Le montant des impôts et taxes s'élève à 13 147,44 euros contre 7 048,36 euros pour l'exercice 
précédent, soit une variation de 86,53%.

Le montant des traitements et salaires s'élève à 410 787,32 euros contre 363 016,68 euros lors 
de l'exercice précédent, soit une variation de 13,16%.

Le montant des cotisations sociales s'élève à 141 548,91 euros contre 111 207,96 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de 27,28%.

L'effectif salarié moyen à la clôture de l'exercice s'élève à 9 personnes contre 10 personnes à 
la clôture de l'exercice précédent.

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 25 308,77 euros contre 
52 590,85 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -51,88%.

Le montant des autres charges s'élève à 8,65 euros contre un montant nul pour l'exercice 
précédent.

Les charges d'exploitation se sont élevées à 1 318 119,88 euros contre 1 277 496,58 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de 3,18%.

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 307 934,87 euros contre 285 198,69 euros 
lors de l'exercice précédent, soit une variation de 7,97%.

Compte tenu d'un résultat financier de -4 728,10 euros (-1 357,29 euros pour l'exercice 
précédent), le résultat courant avant impôts ressort pour l'exercice à 303 206,77 euros contre 
283 841,40 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 6,82%.

Le résultat exceptionnel pour l'exercice écoulé s'établit à -412,98 euros contre -5 761,53 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de 92,83%.

L'impôt sur les sociétés de l'exercice écoulé ressort à 71 832,00 euros contre 65 809,00 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation de 9,15%.

Le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 se solde ainsi par un bénéfice de 
230 961,79 euros contre un bénéfice de 212 270,87 euros au titre de l'exercice précédent, soit 
une variation de 8,81%.

Au 31 décembre 2025, le total du bilan de la Société s'élevait à 1 201 910,76 euros contre 
832 765,21 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 44,33%.
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Proposition d'affectation du résultat

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 
230 961,79 euros.

Nous vous proposons également de bien vouloir affecter le bénéfice de l'exercice clos le
31 décembre 2025 de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 230 961,79 euros

Auquel s'ajoute :

Les autres réserves 1 218,35 euros

Le report à nouveau antérieur 10 369,90 euros
Pour former un bénéfice
distribuable de 242 550,04 euros

A titre de dividende global à l'Associée Unique 142 550,00 euros
Soit 3,80 euros par action

Le solde 100 000,04 euros

En totalité au compte « réserves distribuables » qui s'élève ainsi à 100 000,04 euros.

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 
512 500,04 euros.

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 30 avril 2026.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 
2025 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des 
impôts s'élève à 142 550,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

Distributions antérieures de dividendes

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 
vous rappelons que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices ont été les 
suivants :

Exercice clos le 31 décembre 2022 :
240 000,00 euros, soit 24,00 euros par titre
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 96 000,00 euros
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 144 000,00 euros

Exercice clos le 31 décembre 2023 :
165 000,00 euros, soit 16,50 euros par titre
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 33 000,00 euros
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 132 000,00 euros
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Exercice clos le 31 décembre 2024 :
210 000,00 euros, soit 21,00 euros par titre
dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 210 000,00 euros

Dépenses non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 
demandons enfin d'approuver le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 8 973 euros.

CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Nous vous précisons qu'aucune convention entrant dans le champ d'application de l'article
L. 227-10 du Code de commerce n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé.

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

Nous vous précisons qu'aucun mandat de dirigeant n'est arrivé à expiration.

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et 
que vous vouliez bien donner à votre Président quitus de sa gestion pour l'exercice social sur 
les comptes duquel vous avez à vous prononcer.

Nous vous invitons à adopter les décisions que nous soumettons à votre vote.

Fait à PARIS,
Le 15 avril 2026.

Le Président
Benjamin DE OLIVEIRA MARINHO
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